
         Province de Québec 
 District d’Arthabaska 
  MRC de l`Érable 
  Ville de Princeville 

 
 
Séance ordinaire du conseil tenue ce neuvième jour de février 2009, au lieu et à 
l’heure ordinaire des sessions et à laquelle prennent part : 
    
    Madame Monique Carré 
    Monsieur Martin Sévégny 
    Me Serge Bizier 
    Monsieur Fernand Ruel 
                                      Monsieur André Bergeron 
    Monsieur Claude Côté 
  
sous la présidence de Monsieur Gilles Fortier, maire, formant quorum.  Le greffier, 
Mario Juaire est également présent. 

 
Après la prière d’usage, monsieur le maire souhaite la bienvenue à l’assistance.   
 

 
09-02-023      Approbation procès-verbaux 
 

Chaque membre du conseil en ayant reçu copie au moins vingt-quatre heures avant 
la présente séance, le greffier est dispensé d’en faire la lecture. 
 

  Sur une proposition du  conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller André 
Bergeron, il est unanimement résolu d’approuver les procès-verbaux du 12 janvier 
2009 et du  26 janvier 2009. 

 
  ADOPTÉE 
 
09-02-024 Priorités pour la mise en œuvre du pacte rural 

 
ATTENDU QUE les actions que la Ville de Princeville a identifiées pour mettre en 
œuvre localement le pacte rural visent à assurer à sa population un milieu de vie 
complet et agréable; 
 
ATTENDU QUE l’offre de services et d’infrastructures efficaces est la priorité du 
conseil; 
 
ATTENDU QUE les projets retenus visent principalement la clientèle jeunesse; 
 
ATTENDU la consultation tenue le 9 février 2009; 
 
Sur une proposition de la conseillère Monique Carré, appuyée par le conseiller Me 
Serge Bizier, il est unanimement résolu de présenter pour approbation à la MRC 
de l’Érable les projets suivants dans le cadre de l’aide financière du Pacte Rural; 
 

- Aménagement d’un parc d’enfants 0-12 ans; 
- Installation d’équipements pour l’aménagement d’un skate parc; 
- Aménagement d’une patinoire extérieure; 
 
Tous ces projets étant situés, sur le site du nouveau Parc Multisports et de 
l’initiative de la Ville de Princeville; 
 



QUE la Ville dépose à la MRC les documents requis pour la justification des pro-
jets soit :   
 
- Identification des forces et des faiblesses de la municipalité; 
- Plan d’action; 
- Description de la démarche de consultation. 

 
ADOPTÉE 

 
09-02-025 Outil de gestion du site internet 
 

 ATTENDU QUE la Ville de Princeville possède un site Internet depuis quelques 
années; 
 
ATTENDU QU’une offre de services a été déposée par les Consultants Vertisoft 
pour configurer un nouveau logiciel qui permettra de modifier les pages du site In-
ternet de la Ville de Princeville et ainsi faciliter les mises à jour des informations 
diffusées sur le site;   
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller André Bergeron, appuyé par le 
conseiller Fernand Ruel, il est unanimement résolu que ce conseil de la Ville de 
Princeville accepte la proposition présentée par les Consultants Vertisoft  à effec-
tuer l’implantation du logiciel managebox et la gestion de différentes sections du 
site Internet de la Ville de Princeville. 
 
QU’un montant de 4 950 $ taxes non incluses soit alloué pour effectuer les chan-
gements proposés par Vertisoft.  
 
QUE le conseil de la Ville de Princeville mandate M. Jean-Marc Bédard, greffier 
adjoint pour procéder à l’exécution des changements proposés. 

 
ADOPTÉE 

 
09-02-026 Appui à la Paroisse de Notre-Dame-de-Lourdes 
  

 Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, appuyée par la conseillère Mo-
nique Carré, il est unanimement résolu d’appuyer la municipalité de Notre-Dame-
de-Lourdes  dans ses démarches auprès de Transcontinental pour la distribution du 
Journal La Nouvelle. 

 
  ADOPTÉE 
 
09-02-027 Appui à la Ville de Warwick 
  

 ATTENDU QUE le conseil de la Ville de Princeville a pris connaissance de la réso-
lution 2009-01-20 de la Ville de Warwick concernant la réduction des subventions 
accordées dans le cadre du Programme d’aide à l’entretien du réseau routier local; 

 
 ATTENDU QUE la même situation se reproduit à Princeville notamment sur le fait 

que les coupures semblent être une conséquence du regroupement; 
 
 Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller Martin 

Sévgny, il est unanimement résolu d’appuyer la Ville de Warwick et de demander 
au Gouvernement du Québec de revoir les modalités d’application du Programme 
d’aide à l’entretien du réseau routier local. 

 
  ADOPTÉE 



09-02-028 Ratification des chèques et des dépôts salaires  
   

Sur  une  proposition  du conseiller Me Serge Bizier, appuyée par la conseillère 
Monique Carré, il est unanimement résolu de ratifier les dépôts salaires et les chè-
ques  fournisseurs suivants : 

 
 Fonds d’administration :  
 

 - En date du 14 janvier 2009 
                        -  nos  9CH000137 à 9CH000141  17 918.69 $ 

 
 - En date du 16 janvier 2009 
                        -  nos  9CH000142 à 9CH000144  301 172.01 $ 

 
 - En date du  19 janvier 2009  
      -  nos 9CH000145 & 9CH000146 8 500.00 $ 

 
 - En date du  21 janvier 2009  
      -  nos 9CH000147 à 9CH000149 34 231.59 $ 
 
 - En date du  23 janvier 2009  
      -  nos 9CH000150 & 9CH000164 9 579.08 $ 
 
 - En date du  28 janvier 2009  
      -  no  9CH000165  98.81 $ 
 
 - En date du  29 janvier 2009  
      -  nos  9CH000166 à 9CH000171 980.62 $ 
 
 - En date du  2 février 2009  
      -  no   9CH000172 5 160.13 $ 

 
 - En date du  4 février 2009  
      -  no   9CH000173 49.53 $ 
 
 - En date du  29 janvier 2009  
      -  nos  9CH000166 annulé 

 
 -  dépôts salaires des périodes 200901 à 200905 

 
 ADOPTÉE 

                           
09-02-029                Approbation des comptes 
 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Mar-
tin Sévégny, il est unanimement résolu d’approuver les comptes suivants et d’en  
autoriser le paiement : 

 
 Fonds d’administration : 

 - En date du 9 février 2009  
    -  nos 9CH000174 à 9CH000310 517 522.41 $  
 

                 Fonds d’immobilisation  
                     - En date du 9 février 2009  

   -  nos 9CH200004 à 9CH200006                        2 758.67 $ 
  

 ADOPTÉE 



Dépôt d’état financier d’organisme - Le greffier dépose l’état financier de 
l’organisme subventionné par la Ville : Soccer mineur. 

 
09-02-030 Modifications à la politique des conditions de travail des pompiers et des pre-

miers répondants 
 

Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller Me 
Serge Bizier, il est unanimement résolu de modifier l’article 16 par l’ajout au ta-
bleau 6.03 des activités de «formation» et de «travail en caserne» aux deux lignes 
où sont indiquées «Pratique, réunion, prévention et inspection». 

  
  ADOPTÉE 
 
09-02-031 Engagement d’un préposé à la maintenance (horaire variable) au service des 

Loisirs 
 
 ATTENDU QUE le poste de préposé à la maintenance au service des Loisirs a été 

affiché à l’interne; 
 
 Sur une proposition de la conseillère Monique Carré, appuyée par le conseiller 

Claude Côté, il est unanimement résolu d’autoriser l’embauche de M. Daniel Mo-
rin au poste de préposé à la maintenance (horaire variable) au service des Loisirs, à 
compter du 9 février 2009; 

 
 QUE ses conditions de travail soient celles prévues à la convention collective de 

travail. 
 
 ADOPTÉE 
 
09-02-032 Programme Emplois d’Été-Canada 
 

ATTENDU QUE la Ville de Princeville désire présenter deux projets dans le cadre 
du programme Emplois d’Été-Canada; 

 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé  par le conseiller Claude Côté, appuyé par le 
conseiller Me Serge Bizier , il est unanimement résolu d’autoriser le régisseur aux 
Loisirs et le directeur du service incendie à présenter chacun un projet dans le ca-
dre du programme Emplois d’Été-Canada:  

 
QUE la Ville de Princeville accepte la responsabilité des projets présentés dans le 
cadre du programme Emplois d’Été-Canada;  

 
QUE le maire et le greffier sont autorisés au nom de la Ville de Princeville à signer 
tout document officiel concernant ledit projet, et ce, avec le Gouvernement du Ca-
nada; 

 
QUE la Ville de Princeville s’engage par ses représentants, à couvrir tout coût ex-
cédant la contribution allouée par le Gouvernement du Canada dans l’éventualité 
où les projets soumis seraient subventionnés. 

 
  ADOPTÉE 
 
09-02-033 Contrat pour la confection des plans, devis et  surveillance des travaux 

d’infrastructures rue Martin  
 

Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyée par le conseiller Me 
Serge Bizier, il est unanimement résolu de mandater Teknika HBA, ingénieurs 



pour les levés topographiques, la confection des plans et devis ainsi que pour la 
surveillance des travaux des infrastructures de la rue Martin sur une distance 
d’environ 100 mètres, le tout selon l’offre de services présentée (PRIV-080-99) et 
se détaillant comme suit :  

- la méthode à pourcentage (décret 1235-87 cat : II) pour les plans et devis 
ainsi  que  la surveillance  bureau pour un montant approximatif de 
14 200 $, avant taxes; 

- la méthode horaire (tarifs 2009) pour les levés topographiques et la 
surveillance chantier;  

 
Cette dépense est financée à même la subvention de la taxe d’accise.  
 
ADOPTÉE 
 

09-02-034 Contrat pour la confection des plans, devis et  surveillance des travaux 
d’infrastructures rue Richard  

 
Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyée par le conseiller Claude 
Côté, il est unanimement résolu de mandater Teknika HBA ingénieurs pour les le-
vés topographiques,  la confection des plans et devis ainsi que pour la surveillance 
des travaux des infrastructures de la rue Richard sur une distance d’environ 150 
mètres, le tout selon l’offre de services présentée (PRIV-081-99) et se détaillant 
comme suit : 

- la méthode à pourcentage (décret 1235-87 cat : II) pour les plans et devis 
ainsi  que la  surveillance bureau  pour un montant approximatif de 
10 500 $, avant taxes; 

- la méthode horaire (tarifs 2009) pour les levés topographiques et la 
surveillance chantier;  

 
Cette dépense est financée à même la subvention de la taxe d’accise.  

 
ADOPTÉE 

 
09-02-035 Contrat pour la confection des plans, devis et  surveillance des travaux de vi-

danges des boues pour la station d’épuration  
 

Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyée par le conseiller André 
Bergeron, il est unanimement résolu de mandater Teknika HBA ingénieurs pour la 
confection des plans et devis ainsi que pour la surveillance des travaux de vidanges 
des boues à la station d’épuration, le tout selon l’offre de services présentée pour 
un montant forfaitaire de 9 500 $, taxes en sus. 
 
Cette dépense est financée à même la réserve.  
 
ADOPTÉE 

 
09-02-036 Entente industrielle relative à l’utilisation des ouvrages d’assainissement des 

eaux usées avec Teintures Princeville 
 
 Sur une proposition du conseiller Claude Côté, appuyée par la conseillère Monique 

Carré, il est unanimement résolu d’autoriser le Maire Gilles Fortier, et le directeur 
général, Mario Juaire, à signer pour et au nom de la Ville une entente industrielle 
relative à l’utilisation des ouvrages d’assainissement des eaux usées de la munici-
palité avec 9042-3153 Québec inc. (Teintures Princeville) pour son usine du 50, rue  

 
 
 



 St-Pierre. 
 
ADOPTÉE  

 
09-02-037 Demande de certificats d’autorisation au MDDEP – Projets rue Martin et rue 

Richard 
 

Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyée par le conseiller Fer-
nand Ruel, il est unanimement résolu d’habiliter Monsieur Jocelyn Michaud, ingé-
nieur de Teknika/HBA à soumettre une demande au Ministère du Développement 
durable, de l’Environnement et des Parcs pour les travaux d’infrastructures sur les 
rues Martin et Richard; 
 
QUE la Ville de Princeville confirme l’engagement de transmettre au Ministère du 
Développement durable, de l’Environnement et des Parcs une attestation que les 
travaux d’infrastructures sur les rues Martin et Richard, ont été réalisés conformé-
ment à l’autorisation accordée, lorsque les travaux seront achevés. 
 
ADOPTÉE 

 
09-02-038           Demande à la CPTAQ – Monsieur Pascal Bédard 
 

ATTENDU la demande d’autorisation présentée par Monsieur Pascal Bédard visant 
un changement d’usage d’un commerce existant; 
 
ATTENDU QUE la présente demande d’autorisation est conforme à la réglementa-
tion existante; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Me Serge Bizier, appuyé par la 
conseillère Monique Carré, il est unanimement résolu que le conseil appui la de-
mande d’autorisation présentée par Monsieur Pascal Bédard pour utiliser à un autre 
fin que l’agriculture, une superficie de 1642,7m2 sur une partie du lot 3A du rang 
V111 du Canton de Stanfold, pour permettre la vente et la réparation de véhicules 
récréatifs. 
 
QUE la présente demande est conforme aux règlements d’urbanisme et que l’article 
58.2 de la loi ne s’applique pas car il s’agit d’un bâtiment commercial existant qui 
bénéficie de droits acquis. 
 

 ADOPTÉE 
 
09-02-039 Concours québécois en entrepreneuriat 
 

Sur une proposition du conseiller Claude Côté, appuyée par le conseiller Fernand 
Ruel, il est unanimement résolu d’accorder une aide financière de 500 $ à 
l’Association régionale de développement économique du Centre-du-Québec pour 
l’édition  régionale du Concours québécois en entrepreneuriat qui se tiendra dans la  
MRC de l’Érable en 2009. 
 
ADOPTÉE 

 
09-02-040 Demande dérogation mineure Monsieur Patrick Desrochers 

 
 ATTENDU QU’il y a un grand terrain à cet endroit; 
 
 ATTENDU QUE la superficie supplémentaire demandée est minime; 
 



    ATTENDU QUE cette propriété est située en zone rurale. 
 
  ATTENDU l’avis favorable du comité consultatif d’urbanisme ; 
 

EN CONSÉQUENCE, il est proposé par la conseillère Monique Carré, appuyé par le 
conseiller Claude Côté, il est unanimement résolu que le conseil accepte pour la 
propriété située au 260, 12e rang Ouest la demande de dérogation mineure présen-
tée par Monsieur Desrochers afin de permettre la construction d’un bâtiment acces- 
soire (garage privé) d’une superficie de 78 m2 ce qui représente une dérogation de 6 
m2 pour la superficie p/r à la réglementation en vigueur. 
 
ADOPTÉE 

 
09-02-041 Subvention au Club de Soccer mineur de Princeville – Saison 2009  
 

Sur une proposition du conseiller Me Serge Bizier, appuyée par le conseiller Mar-
tin Sévégny, il est unanimement  résolu qu’une subvention de 2 500 $ soit oc-
troyée à l’association du soccer mineur de Princeville pour l’année 2009. 

 
 ADOPTÉE 
 
09-02-042  Prêt de salle pour le Casino du Club Lions 
 

ATTENDU la demande présentée par le Club Lions de Princeville inc; 
 
EN CONSÉQUENCE, il est proposé par le conseiller Claude Côté, appuyé par le  
conseiller André Bergeron,  il  est  unanimement  résolu  que  le  conseil consent à 
prêter gratuitement la salle communautaire Pierre Prince dans le cadre de la soirée 
« Casino » organisée par le Club Lions de Princeville inc. 

  
 ADOPTÉE 
 
09-02-043 Unité Domrémy de Plessisville inc. 
 

Sur une proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyé par le conseiller Martin 
Sévégny,  il est  unanimement  résolu de  verser  une  subvention  de  100 $  à  
l’Unité Domrémy  de Plessisville. 
 
ADOPTÉE 

09-02-044 Harmonies Prince-Daveluy 
 

Sur une proposition du conseiller Martin Sévégny, appuyé par le conseiller Me 
Serge Bizier, il est unanimement résolu que ce conseil accepte de verser pour 2009 
aux  Harmonies  Prince-Daveluy un  montant  de 975 $ pour contribuer  à leur pré- 
sence au  Music Fest Canada à Toronto. 

 
ADOPTÉE 

 
09-02-045 École Sainte-Marie – 5e secondaire 
 

 Sur une proposition du conseiller André Bergeron, appuyé par la conseillère Mo-
nique Carré, il est unanimement résolu que  le conseil accorde un montant de 50 $ 
aux Finissants secondaire V de l’École Sainte-Marie de Princeville pour la paru-
tion d’une annonce dans leur bottin souvenir. 

 
  ADOPTÉE 



 
 Période de questions 

 
Tel que prévu au deuxième alinéa de l`article 322 de la Loi sur les cités et villes, le 
Maire invite les personnes présentes à poser des questions orales aux membres du 
conseil. 
 

09-02-046 Levée de la séance 
 
 Sur la proposition du conseiller Fernand Ruel, appuyée par le conseiller André 
Bergeron, il est unanimement résolu que la  séance soit levée. 

 
 ADOPTÉE 
 
 
 
            __________________                           __________________ 
                                 Mario Juaire, greffier                             Gilles Fortier, maire 
 
 
                              

CERTIFICAT DE DISPONIBILITÉ DE CRÉDIT 
Je  soussigné  certifie  par  la  présente  que  les crédits  budgétaires  sont  disponibles  pour  les dépenses décrites par le 
conseil de cette assemblée de la susdite municipalité  
 
 ________________________________ 
 Louise Bergeron, trésorière       

 
 

 
 


	09-02-044 Harmonies Prince-Daveluy

